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CIRCUIAIHE DU SECRETAIRE GENERAL N°6U, ADDENDUM 1 

Destinataires : Les membres du personnel.

OBJET : COMITE D'APPEL

Les appels présentés contre- l'application de mesures disciplinaires 

entreront dorénavant dans la compétence du Comité d'appel, conformément 

au paragraphe 5 (c) du SGB/64.

Pour le Secrétaire général 
et par son ordre

signé : Byron Price

Secrétaire général adjoint 
chargé des services administratifs

et financiers.
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